
RAPPORTEUR PUBLIC : M. FRANK

Demandeur SAS COCKTAIL DEVELOPPEMENT ATLANTIC JURIS
SAS PIXITY ATLANTIC JURIS

Défendeur COMMUNE DE GUERANDE CABINET LEXCAP RENNES

01) N° 2400181 RAPPORTEURE : Mme MONTES-DEROUET

Requête de la société Cocktail Développement contre le jugement n° 2006270 du 21 novembre 2023 par lequel le
tribunal administratif de Nantes a rejeté leur demande tendant à l'annulation de la délibération du 20 janvier 2020 par
laquelle le conseil municipal de Guérande a approuvé la révision du règlement local de publicité communal de la
commune.

Demandeur CUNIN MICHAEL
Défendeur

M.        S       Sandy
COMMUNAUTE URBAINE CAEN LA MER Me  BOUTHORS-NEVEU

02) N° 2400321 RAPPORTEURE : Mme MONTES-DEROUET

Requête de M. Sandy       S       contre le jugement n° 2200872 du 7 décembre 2023 par lequel le tribunal 
administratif de Caen a rejeté sa demande tendant à l'annulation de la décision du 16 février 2022 par laquelle le 
président de la communauté urbaine Caen la mer a rejeté sa demande d’abrogation du plan local d'urbanisme de la 
commune de
Saint-André-sur-Orne en ce qu’il classe les parcelles cadastrées B 417, B 418 et B 260 en zone N.

N° 26/097 COUR ADMINISTRATIVE D'APPEL
DE Nantes

Rôle de la séance publique du 03/03/2026 à 09h15
Présidente     : Madame MONTES-DEROUET

Assesseurs   : Monsieur DIAS et Madame ROSEMBERG

Greffière       : Madame MARCHAND

2ème Chambre



RAPPORTEUR PUBLIC : M. FRANK

Demandeur Me  MOLLER
Défendeur

M.         S        MUHAMMAD 
MINISTERE DE L'INTERIEUR

04) N° 2501056 RAPPORTEUR : M. DIAS

Requête de M.  Muhammad       S      contre l'ordonnance n° 2417924 du 11 février 2025 par laquelle la présidente de 
la 1ère chambre du tribunal administratif de Nantes a rejeté sa demande tendant à l'annulation de la décision du 18 
octobre 2024 par laquelle le ministre de l'intérieur a rejeté son recours contre la décision du 6 mai 2024 du préfet 
rejetant sa demande de naturalisation.

Demandeur
Défendeur

MINISTERE DE  L'INTERIEUR
M.        M      Malek CABINET KOSZCZANSKI &

BERDUGO

05) N° 2501221 RAPPORTEUR : M. DIAS

Recours du Ministre de l'intérieur contre le jugement n° 2316703 du 3 mars 2025 par lequel le tribunal administratif de
Nantes a, à la demande de M. Malek      M      , annulé la décision du 14 septembre 2023 par laquelle la commission de
recours contre les décisions de refus de visa d'entrée en France a rejeté le recours administratif préalable obligatoire 
formé contre la décision du 6 juin 2023 de l'autorité consulaire française à Tunis (Tunisie) refusant de lui délivrer un 
visa dit "de retour" en France.

N° 26/098 COUR ADMINISTRATIVE D'APPEL
DE Nantes

Rôle de la séance publique du 03/03/2026 à 10h30
Présidente     : Madame MONTES-DEROUET

Assesseurs   : Monsieur DIAS et Madame ROSEMBERG

Greffière       : Madame MARCHAND

2ème Chambre



RAPPORTEUR PUBLIC : M. FRANK

Demandeur ARENA AVOCAT
Défendeur

M.        D       OUSMAILA 
MINISTERE DE  L'INTERIEUR

03) N° 2500126 RAPPORTEURE : Mme ROSEMBERG

Requête de M. Ousmaïla       D     contre le jugement n° 2314941 du 13 décembre 2024 par lequel le tribunal 
administratif de Nantes a rejeté sa demande tendant à l'annulation de la décision implicite de rejet née du silence gardé
par la commission de recours contre les décisions de refus de visa d'entrée en France sur le recours préalable formé 
contre la décision du 10 juillet 2023 de l'autorité consulaire française à Bamako ( Mali) refusant de délivrer à l'enfant 
Maimouna       D      un visa de long séjour en qualité d'enfant mineur de ressortissant français.

Demandeur Me  BEARNAIS
Me  BEARNAIS

Défendeur

M.       C      Sinine
Mme             Y                   mouna 
MINISTERE DE  L'INTERIEUR

04) N° 2501020 RAPPORTEURE : Mme ROSEMBERG

Requête de M. Sinine       C      et Mme Mouna        Y         contre le jugement n° 2316972 par lequel le tribunal 
administratif de Nantes a rejeté leur demande tendant à l'annulation de la décision par laquelle la commission de 
recours contre les décisions de refus de visa d'entrée en France, saisie d’un recours administratif préalable obligatoire 
formé contre la décision de l’ambassade de France au Soudan du 27 octobre 2022 refusant de délivrer à Mme Mouna   
Y      , à Asjad Sinine     C     , à Hanine Sinine     C      , à Samare Sinine     C     et à Sana Sinine     C    , des visas de 
long séjour au titre de la réunification familiale a, à son tour,implicitement refusé de délivrer les visas sollicités.

N° 26/099 COUR ADMINISTRATIVE D'APPEL
DE Nantes

Rôle de la séance publique du 03/03/2026 à 11h30
Présidente     : Madame MONTES-DEROUET

Assesseurs   : Monsieur DIAS et Madame ROSEMBERG

Greffière       : Madame MARCHAND

2ème Chambre



RAPPORTEUR PUBLIC : M. FRANK

Demandeur Me  RODRIGUES DEVESAS
Défendeur

M.       I       Ose
MINISTERE DE L'INTERIEUR

05) N° 2501227 RAPPORTEURE : Mme ROSEMBERG

Requête de Mme Ose       I       , agissant en tant que représentante légale de sa fille mineur Anabelle      B     contre 
le jugement n° 2211204 du 10 janvier 2025 par lequel le tribunal administratif de Nantes a rejeté sa demande 
tendant à l'annulation de la décision du 9 mai 2022 par laquelle le préfet de la Sarthe a refusé de délivrer à sa fille 
Anabelle        B       un passeport français.

Demandeur Me  GOZLAN
Défendeur

Mme         A        Moufida 
MINISTERE DE L'INTERIEUR

06) N° 2501434 RAPPORTEURE : Mme ROSEMBERG

Requête de Mme Moufida     A       contre le jugement n° 2204335 du 20 mai 2025 par lequel le tribunal adminsitratif
de Nantes a rejeté sa demande tendant à l'annulation de la décision du 7 février 2022 par laquelle le ministre de
l’intérieur a rejeté son recours formé contre la décision préfectorale de rejet de sa demande de naturalisation.
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